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Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 29 novembre 2009 
(Financement spécial en faveur du trafic aérien;  
initiative populaire «Contre la construction de minarets»;  
initiative populaire «Pour l’interdiction d’exporter du  
matériel de guerre») 

du 5 mai 2010 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu les art. 15 et 80 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1; 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 29 novembre 2009, 
après la non-entrée en matière, par décisions du Tribunal fédéral du  
14 décembre 20092 et 14 avril 20103, sur trois recours émanant des cantons de  
Bâle-Ville, de Genève et de Zurich ainsi que la décision du Tribunal fédéral  
du 26 janvier 20104 déclarant irrecevable un recours émanant du canton de Vaud, 

arrête: 

Art. 1 Objets acceptés 
1 Arrêté fédéral du 3 octobre 2008 sur la création d’un financement spécial en faveur 
de tâches dans le domaine du trafic aérien5 

– L’arrêté fédéral a été accepté par le peuple, par 1 609 682 oui contre 867 113 
non, ainsi que par tous les cantons  (annexe 1). 

2 Initiative populaire du 8 juillet 2008 «Contre la construction de minarets»6 

– L’initiative populaire a été acceptée par le peuple, par 1 535 010 oui contre 
1 134 440 non, ainsi que par les cantons, par 17 5/2 oui contre 3 1/2 non  
(annexe 2). 

Art. 2 Objet rejeté 

Initiative populaire du 21 septembre 2007 «Pour l’interdiction d’exporter du maté-
riel de guerre»7 

– L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 798 132 non contre 
837 156 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 3). 

  

   
1 RS 161.1 
2 1C 527/2009; 1C 529/2009 
3 1C 5/2010 
4 1C 33/2010 
5 FF 2008 7471 
6 FF 2009 3903 
7 FF 2009 3905 
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Art. 3 Publication 
1 Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront 
publiés dans la Feuille fédérale. 
2 La teneur de l’arrêté fédéral sur la création d’un financement spécial en faveur de 
tâches dans le domaine du trafic aérien d’une part (art. 1, al. 1) et de l’initiative 
populaire «Contre la construction de minarets» d’autre part (art. 1, al. 2), qui ont été 
acceptés par le peuple et les cantons, sera publiée dans le Recueil officiel des lois 
fédérales, avec un renvoi au présent arrêté validant le résultat de la votation. 

5 mai 2010 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 La présidente de la Confédération, Doris Leuthard 
La chancelière de la Confédération, Corina Casanova
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